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COMMUNIQUÉ / ANNOUNCEMENT
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About the Debate on Gynaecological Violences. CIANE Thinking

E. Phan · A. Evrard · pour le Ciane*

© Lavoisier SAS 2017

Le terme violences obstétricales est apparu dans les médias
en France il y a environ trois ans. Son utilisation a connu une
flambée pendant l’été 2017, avec un grand retentissement
dans la presse grand public.

Medical bashing ?

Ce buzz de l’été a des effets positifs de notre point de vue,
collectif d’associations d’usagers. Il libère la parole des fem-
mes, dont les témoignages circulent et sont repris largement ;
il contribue à faire des violences obstétricales un sujet de
société, alors que cette thématique avait peine à sortir des
milieux militants.

Ce buzz a aussi des effets négatifs. Certains profession-
nels de santé expriment leur désarroi, voire leur décourage-
ment, car ils ont sincèrement à cœur d’établir une relation
équilibrée avec leurs patients, d’intégrer les usagers dans
des réflexions interdisciplinaires (notre revue en est un
exemple), de travailler à l’amélioration des pratiques et à leur
évolution vers une médicalisation raisonnée et
individualisée.

D’autres professionnels et organisations réagissent en
qualifiant le phénomène de médical bashing, ou attaques
délibérées, infondées et illégitimes, visant à discréditer leurs
professions.

La position du Ciane est d’écouter la parole des femmes et
de travailler avec les professionnels de santé sur des actions

d’amélioration. Cela nécessite écoute mutuelle et reconnais-
sance des apports de chacun.

Violence obstétricale n’implique pas intention
maltraitante

Pour le Ciane, la maltraitance doit être considérée comme
une perturbation de la relation de soins comprise dans sa
globalité. Le manque d’explications, la non-recherche du
consentement, l’absence de prise en compte de la douleur,
la brutalité des gestes, etc. peuvent transformer un acte tech-
nique comme la pose de forceps en violence obstétricale.

La maltraitance est caractérisée par des faits, isolés ou
cumulés, plus ou moins graves et délétères, tels que : la vio-
lence verbale (dénigrement, propos infantilisants,
intimidation...), le déni de la douleur exprimée ou sa mau-
vaise prise en charge (de la douleur), l’absence d’informa-
tion et de recherche du consentement, l’absence d’accompa-
gnement ou de bienveillance, l’absence de respect de
l’intimité et de la pudeur, la brutalité des gestes et des
comportements…

Sauf exception, il n’y a pas d’intention maltraitante de la
part des professionnels des soins. Cependant, le caractère
non intentionnel n’exclut pas qu’il y ait des situations de
manquement à des principes éthiques et aux droits des
patients ; ni ne dédouane des responsabilités face aux consé-
quences sur les patientes.

Les conséquences d’un accouchement
traumatique

Les violences obstétricales, dans les cas les plus graves, sont
l’une des causes du syndrome de stress post-traumatique
après un accouchement. Ce stress post-traumatique peut
avoir des conséquences telles que des angoisses violentes,
des difficultés majeures dans la vie quotidienne ou profes-
sionnelles, le renoncement aux soins, une vie sexuelle com-
promise, une peur ou un refus de grossesses ultérieures, une

*Le Collectif interassociatif autour de la naissance (Ciane) est un
collectif d’associations agréé pour la représentation des usagers
dans le système de santé. Il réunit une quarantaine d’associations
françaises d’usagers de la santé concernés par les questions relati-
ves à la grossesse, à la naissance et aux premiers jours de la vie. Le
Ciane a développé une expertise collective appuyée sur l’expé-
rience des associations, valorisée dans des partenariats avec des
professionnels (HAS, CNGOF). Il milite auprès des pouvoirs
publics pour le respect des parents, de leurs droits et de leurs
choix, et réclame une information complète et loyale sur les
choix qui se présentent aux parents.
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remise en cause de l’idéal familial, un sentiment de culpabi-
lité, une perte d’estime et de confiance en soi...

Un état des lieux de la recherche en psychologie sur les
accouchements traumatiques publié en 2015 dans Journal of
Reproductive and Infant Psychology [1] souligne entre autre
que le choix, l’information et l’implication des patientes
dans les décisions sont potentiellement protecteurs contre
les accouchements traumatiques.

Ce n’est pas une fatalité : des propositions

Les violences obstétricales et leurs conséquences ne sont pas
une fatalité. Le Ciane a publié ses propositions dans son
dossier « Violences obstétricales. Comprendre, prévenir,
réparer » d’octobre 2017 [2]. Nous en partageons quelques
aspects.

Il faut comprendre le phénomène. Pour cela, il faut se
donner les moyens de recenser les événements, les étudier,
puis systématiser leur analyse et permettre aux services et
professionnels de santé de s’en saisir pour améliorer les
soins.

Il faut informer le public. Des campagnes d’information
en direction du grand public rappelant les droits des patients
doivent dénoncer les comportements maltraitants et sensibi-
liser aux conséquences possibles de ces maltraitances. Les
indicateurs de pratiques en maternité doivent être construits
en partenariat avec des usagers et mis à disposition du
public, maternité par maternité. Il en est de même pour des
indicateurs de satisfaction des patientes.

Il faut sensibiliser et former les soignants. L’enjeu premier
est de généraliser une prise de conscience, dans un contexte
où la maltraitance est majoritairement involontaire. La détec-
tion du stress post-traumatique est également un enjeu. Il
faut former les soignants à assurer, en conditions réelles
d’exercice, le respect du droit des patients en matière d’infor-

mation et de consentement et généraliser l’apprentissage de
l’écoute, du relationnel et de l’accompagnement.

Le soin englobe la communication et la compréhension
entre soignants et soignés. Nous attirons l’attention sur l’in-
térêt de l’entretien post-natal pour les femmes qui le souhai-
tent, la reprise d’événement en cas d’accouchement com-
pliqué, et les besoins particuliers des femmes non
francophones ou en situation de handicap.

Pour assurer une juste réparation et reconnaissance des
violences, il est nécessaire de soutenir les associations d’ac-
compagnement des victimes et de sensibiliser les profession-
nels du secteur judiciaire et les experts médicaux.

Enfin, l’organisation des soins doit être pensée en fonc-
tion des besoins des femmes. La surcharge d’activité des
soignants est un facteur contribuant à la maltraitance envers
les patientes. Il faut une augmentation des ressources humai-
nes en maternité, une bonne coordination entre la ville et
l’hôpital et une diversification de l’offre en matière de lieux
de naissance et de modes d’accompagnement.

Appel à travail en commun

Le Ciane appelle les sociétés savantes à travailler en com-
mun pour lutter contre la maltraitance et promouvoir la
bientraitance.
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